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Avis du Conseil-exécutif
concernant

les formalités à remplir pouT se faire radier
des listes de recrutement en Italie.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Yu la circulaire du Conseil fédéral du 24 février 1903;
Sur la proposition de la Direction de la police,

fait savoir:

Le Conseil fédéral suisse nous communique par
circulaire ce qui suit :

„II est déjà souvent arrivé que des jeunes gens,
„invoquant la qualité d'étranger en vue d'obtenir leur

„radiation des listes de recrutement en Italie, ont
produit des certificats incomplets et non conformes aux
„prescriptions de la loi. Dans le but d'éviter ces

inconvénients, le gouvernement italien a appelé l'attention de

„ses agents diplomatiques et consulaires sur les
dispositions ci-après, édictées par son ministère de la guerre.

„I. Le certificat de nationalité ne doit pas être
délivré par l'autorité communale, mais bien par le

gouvernement ou par un agent diplomatique ou consulaire
„de l'Etat duquel le requérant invoque la nationalité, et
„doit être dûment légalisé par l'autorité italienne
compétente.

„II. Il ne suffit pas que le certificat de nationalité
„constate que la personne demandant sa radiation des

„listes de recrutement est de nationalité étrangère, c'est-
„à-dire n'est pas de nationalité italienne; mais il est

4 mars
1903.
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4 mars „indispensable que ledit certificat atteste que le père
1!'03- „de l'intéressé est ressortissant étranger par origine.

„Au cas où ce dernier aurait été originairement citoyen
„italien, il est nécessaire de produire la copie conforme,
„dûment légalisée, de la disposition par laquelle la
nationalité étrangère lui a été accordée et une déclaration

„constatant qu'il a accompli toutes les formalités
prescrites par la loi pour que ladite disposition soit
définitive, comme, par exemple, la prestation du serment,
„la constitution du domicile, etc., etc.

„111. Ledit certificat et les autres documents
éventuels, s'il ne sont pas rédigés en italien ou en français,
„doivent être accompagnées de leur traduction authentique

en italien, munie également de la législation
„nécessaire."

Nous portons, par la présente, les informations qui
précèdent à la connaissance du public en général et

nous invitons les intéressés habitant le canton de Berne
et possédant la nationalité bernoise à en prendre bonne

note. Lorsque ces personnes auront besoin du certificat
de nationalité spécifié ci-dessus, elle s'adresseront pour
l'obtenir à la Chancellerie d'Etat du canton de Berne,

ou, si elles se trouvent dans le moment même à l'étranger,
aux agents diplomatiques ou consulaires suisses desquels
elles relèveront.

Berne, le 4 mars 1903.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le président,

Steiger.
Le chancelier,

K istler.
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